
Reprise de votre 2-roues
de plus de 15 ans

Subvention à l’achat
d’un 2-roues électrique

Financement d’un abonnement 
aux transports en commun

Financement d’un abonnement aux 
véhicules électriques en libre service

Gratuité du stionnement pour
les véhicules électriques ou au gaz

LA NOUVELLE RÉGLEMENTATTION
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BORDEAUX

A compter du 1er juillet 2016, 
dans le cadre de la loi sur 
la transition énergétique,
les 2-roues d’avant juin 1999 
ne peuvent plus circuler en 
semaine dans Paris intramuros 
entre 8h et 20h.

Les 25 agglomérations
représentées ci-contre 
devraient prochainement 
prendre des mesures similaires.

UNE PRATIQUE FRÉQUENTE

PARIS PROVINCE

68%
des provinciaux circulent dans 
une zone urbaine susceptible 

d’être concernée par 
une restriction de circulation.

63%
des parisiens circulent 
dans Paris intramuros 

en semaine entre 
8h00 et 20h00, en 2-roues.

64 %
1 ou 2 fois 
par semaine

22 %
du lundi au vendredi

14 %
3 à 4 fois 
par semaine

PARIS PROVINCE

83%
continuraient à circuler dans

cette zone en cas d’application
de la mesure.

76%
vont continuer à circuler 
dans Paris intramuros.

AVIS DE CONTRAVENTION

AU CODE DE LA ROUTE

96 %
sont prêts à prendre

le risque d’être sanctionnés.

AUTRE MOYENS DE DÉPLACEMENT

pour les 18 % qui ne continuent pas à circuler avec leur 2-roues actuel.

48 %
se déplaceront en voiture

45 %
choisiront un autre 2-roues

32 %
prendront les transports 

en commun.

13 %
préféreront le vélo

LES MESURES DE COMPENSATION LES PLUS INCITATIVES

Reprise du 2-roues
d’avant 2000

Crédit à 
taux préférentiel

Prime
à la casse

Financement de
l’abonnement Autolib’

Financement
du Pass Navigo

Gratuité du stationnement pour
les véhicules électriques ou au gaz

Subvention à l’achat
d’un 2-roues électrique de 400 ¤

72 %
61 %

56 %
33 %
33 %

28 %
28 %

PROVINCE

79 %
65 %

59 %
46 %

42 %
40 %
38 %

PARIS 

Crédit à 
taux préférentiel

Prime
à la casse

EN CONCLUSION... UNE MESURE TRÈS CONTROVERSÉE

• Les motards se sentent une nouvelle fois dans le collimateur du gouvernement.

• Cette mesure concerne un grand nombre de conducteurs de 2-roues.

• La mesure est perçue comme non pertinente et incomprise, ce qui explique que les conducteurs 
    de 2-roues n’envisagent ni de changer leurs habitudes, ni de renoncer à la conduite de leur 2-roues.

Etude réalisée sur 1 787 conducteurs de 2 et 3-roues à moteur contributeurs de 2-roues Lab’ sollicités en juin 2016.
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